
MINISTERE DES EAUX ET FORETS REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union-Discipline- Travail 

ARRETE N°0512/MINEF/DGFF/DPIF DU 19 MAI 2023 
PORT ANT APPROBATION DES NORMES TECHNIQUES 

DE L'EXPLOIT ATION FORESTIERE DU BOIS 

LE MINISTRE DES EAUX ET FORETS, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n°2019-675 du 23 juillet 2019 portant Code Forestier; 

Vu le decret n° 2013-483 du 2 juillet 2013 po1tant creation, attributions, organisation et 
fonctionnement du Comite Technique de Negociation de l' Accord de Partenariat 
Volontaire du Processus d' Application des Reglementations Forestieres, Gouvernance 
et Echanges Commerciaux entre la Republique de Cote d' Ivoire et l'Union 

Europeenne ; 

Vu le decret n°2018-36 du 17 janvier 2018 portant organisation du Ministere des Eaux et 
Forets; 

Vu le decret n° 2019-978 du 27 novembre 2019 relatif a la concession de la gestion du 
domaine forestier prive de l 'Etat et des collectivites Territoriales ; 

Vu le decret n° 2019-979 du 27 novembre 2019 portant modalites d'exploitation des agro­
forets, d'exploitation des plantations agricoles et de commercialisation des produits 

agricoles dans des agro-forets ; 

Vu le decret n° 2020-424 du 29 avril 2020 definissant les modalites de protection des 
forets sacrees ; 

Vu le decret n°2022-269 du 19 avril 2022 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu le decret n°2022-270 du 20 avril 2022 portant nomination des membres du 
Gouvernement, tel que modifie par le decret 11°2022-765 du 30 septembre 2022 ; 

Vu le decret n°2022-301 du 04 mai 2022 portant attributions des membres du 

Gouvernement ; 

Vu l'arrete N°529 du 26 octobre 2003 portant interdiction de transport des bois bruts de 
Teck et de Gmelina dans des conteneurs et autres enceintes fermees; 

Vu l'arrete N°861/MINEF/CAB du 13 decembre 2019 portant modalites d'elaboration et 
de mise en reuvre des plans d' amenagement des fore ts et des agro-forets ; 

Vu l'arrete N°007/MINEF/CAB du 06 janvier 2021 determinant les conditions et les 

modalites d' enregistrement des forets ; 

Considerant les necessites de service ; 



ARRETE: 

Article 1 : Sont approuvees !es normes techniques d'exploitation des bois d'ceuvre et des bois 
de service, annexees au present arrete. 

Article 2 : Les n01mes techniques d'exploitation des bois d'ceuvre et des bois de service ainsi 
approuvees constituent des elements obligatoires dans !'elaboration et la mise en 

ceuvre des plans d'amenagement forestier, des plans d'amenagement simplifie, des 
plans de gestion et des programmes annuels d'activites. 

Elles sont evaluees et revisees en cas de besoin. 

Article 3 : Les normes techniques revisees sont approuvees par arrete du Ministre charge des 
forets 

Article 4 : Le present arrete prend effet a compter de la date de signature et abroge toutes 
dispositions anterieures contraires. 

Article 5 : Le Directeur General des Forets et de la Faune est charge de !'application du 
present arrete qui sera publie au Journal Officiel de la Republique de Cote d'Ivoire 

et partout ou besoin sera. ~ 

Fait a Abidjan, le 19 mai 2023 



MINISTERE DES EAUX ET FORETS REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline - Travail 

ANNEXE AL' ARRETE N°0512/MINEF/DGFF/DPIF DU 19 MAI 2023 
PO~TANT APPROBATION DES NORMES TECHNIQUES 

DE L'EXPLOITATION FORESTIERE DU BOIS 
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Definitions 

Au sens des presentes normes, on entend par : 

Arbre hors foret : arbre ou arbuste, naturel ou plante, se trouvant sur des terres 
non considerees comme foret, telles que definies par le code forestier. II peut done 
se retrouver sur les « autres terres », a savoir sur les terres agricoles (incluant 
prairies et paturages), sur les terres baties (incluant etablissements humains et 
infrastructures) et sur les terres nues (incluant les dunes de sable et affleurements 
rocheux). 

Aubier : partie jeune et vivante de l'arbre, comprise entre l'ecorce et le duramen 
(bois parfait ou bois de creur). 

Bois d'reuvre : Bois dont les caracteristiques permettent son utilisation en 
menuiserie ou en charpente. II peut etre aussi un produit de premiere transformation 
du bois propre a taus les emplois autres que le chauffage. 

Bois de service : Perches et poteaux ayant un diametre compris entre 4 et 25 
centimetres au gros bout generalement utilises pour des travaux d'artisanat, de 
construction, de transport d'electricite ou d'eclairage. 

Cotation qualitative de l'arbre : La cotation qualitative consiste en un classement 
des arbres sur pied suivant les caracteristiques phenotypiques et sanitaires 
suivantes : (i) forme de l'arbre, (ii) etat sanitaire et stade de developpement 
de l'arbre, (iii) aspect du bois visible sur ecorce 

Debardage : Transport des bois en grumes de l'endroit d'abattage au pare a bois, 
pour le chargement. 

Debusquage : Traction des grumes hors du parterre de la coupe en vue de faciliter 
le debardage. 

Diametre sous aubier: Diametre mesure en excluant la partie tendre et perissable 
(l'aubier) y compris l'ecorce. 

Diametre sous ecorce: Diametre mesure sur aubier et sous ecorce et hors 
empattements. Diametre permettant le cubage des arbres en grume qui se fera par 
le calcul du volume avec les mesures de diametre - sauf conventions contraires - et 
hors empattements. 

Eculage : operation consistant a separer le fut de la culee (partie du tronc de l'arbre 
situee entre la souche et le fut) par tronc;onnage. Cette operation se fait 
generalement avant le debusquage de la grume. 

Etetage : operation qui consiste a separer le fut du houppier par tronc;onnage. Cette 
operation se fait generalement avant le debusquage de la grume. 
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Fac;onnage : Ensemble des operations qui transforment les arbres abattus en bois 
prets a etre usines, notamment quant a la longueur et la qualite. Les principales 
operations sont l'etetage, l'eculage et le tron<;onnage. 

Pare a bois de chantier : espace amenage pour stocker temporairement, fac;onner 
et preparer les grumes avant leur chargement et evacuation. 

Semencier : Arbre reserve dans un peuplement forestier pour la production et la 
collecte de graines 

Tronc;onnage : operation consistant a decouper transversalement un tronc, un fut, 
une grosse branche ou une grume pour recuperer le bois d'CEuvre de l'arbre abattu 
jusqu'a ce que la bille sorte comme un produit final de !'exploitation forestiere. 
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Sigles et Abreviations 

CITES : Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and 
Flora (Convention sur le commerce international des especes de faune et de flare 
sauvages menacees d'extinction) 

DME : Diametre minimum d'exploitabilite 

DMA : Diametre minimum d'amenagement 

GPS: Global Positioning System 

HVC : Haute Valeur de Conservation 

PAF : Plan d'Amenagement Forestier 

PAS : Plan d'Amenagement Simplifie 

PG : Plan de Gestion 

UTM : Universal Transverse Mercator (projection Transverse universelle de Mercator) 

UICN : Union internationale pour la Conservation de la Nature 
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Introduction 

Pour reconstituer son couvert forestier en vue de restaurer les fonctions ecologiques 
et socio-economiques des fon~ts, le Gouvernement ivoirien a pris plusieurs mesures 
parmi lesquelles !'adoption en mai 2018 de la Politique de Preservation, de 
Rehabilitation et d'Extension des Forets (PPREF). Afin de disposer d'un cadre 
juridique adapte pour la mise en reuvre de la politique, la loi 2019-675 du 23 juillet 
2019 portant Code forestier a ete promulguee. De plus, un inventaire forestier 
national a ete mene de 2019 a 2021 dont les resultats confirment l'urgence 
d'impulser une motivation pour la reconstitution du couvert forestier. 

Au sens de la Loi, !'exploitation forestiere constitue « !'ensemble des activites 
d'abattage, de fa~onnage et de transport de bois, qu'il s'agisse de bois d'reuvre, 
d'energie ou de service, ainsi que les prelevements dans un but commercial des 
autres produits forestiers » (Article 1). Elle permet de creer des emplois tout en 
assurant le renouvellement des forets. De ce fait, elle est encadree par les 
dispositions du decret N° 2019-980 du 27 novembre 2019 relatif a !'exploitation 
forestiere dans le domaine forestier national. 

Au regard dudit decret, !'exploitation forestiere se fait conformement au plan 
d'amenagement (PA) /. plan d'amenagement simplifie (PAS) / plan de gestion (PG), 
au cahier des charges et aux normes techniques definies par !'Administration 
forestiere. 

I. Objet 

Le present document de normes techniques d'exploitation forestiere a pour objet de 
definir les exigences techniques qui s'appliquent a !'exploitation des bois d'reuvre et 
des bois de service dans le cadre de la gestion des forets. 

II. Domaine d'application 

Les presentes normes s'appliquent aux forets du domaine forestier national compose 
des forets du domaine prive de l'Etat et des Collectivites Territoriales d'une part et 
des forets des personnes morales de droit prive et des personnes physiques d'autre 
part y compris les arbres hors foret. L'exploitation etant une des operations sylvicoles 
programmees dans le cadre de l'amenagement des forets, ii y a lieu de differencier 
les regles qui s'appliquent aux forets soumises a !'obligation de plan d'amenagement 
forestier valide et/ou appartenant au domaine forestier prive de l'Etat et des 
Collectivites Territoriales, de celles qui s'appliquent aux for~ts soumises a !'obligation 
de plan d'amenagenient simplifie ou de plan de gestion ou de programme annuel 
d'activites et appartenant a des personnes morales de droit prive et des personnes 
physiques. 

Les exigences definies dans ce document couvrent specifiquement !'exploitation des 
bois d'reuvre et bois de service. Les exigences concernant les autres produits 
forestiers feront l'objet de documents specifiques. 
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Dans la presente Norme d'exploitation, les formes verbales suivantes sont utilisees : 

« doit » indique une exigence ; 
« II convient de» indique une recommandation ; 

« peut » indique une autorisation, une possibilite ou une capacite. 

III. Regles prealables a !'exploitation des forets du domaine prive de 
l'Etat et des Collectivites Territoriales 

La gestion des Fon~ts Classees, des Agro-Forets et des forets des Collectivites est 
assujettie a !'elaboration d'un Plan d'Amenagement forestier (PA). 

L'exploitation forestiere dans ces forets requiert une preparation prealable. Ainsi, 
l'Exploitant forestier ou le gestionnaire doit: 

- clairement identifiees la foret et la zone a exploiter; 

- cartographier et ·materialiser les limites de la zone a exploiter (sommets en cas 
de forme geometrique) ; 

- identifier les zones interdites a !'exploitation ; 

- effectuer l'inventaire d'exploitation ou la prospection des arbres exploitables ; 

- identifier les arbres a proteger ; 

- planifier et realiser l'entretien du reseau des pistes forestieres ; 

- localiser les pares a bois des chantiers d'exploitation. 

3.1. Identification de la foret et de la zone a exploiter 

L'identification de la foret a exploiter doit prendre en compte : 

- l'identite du proprietaire et du gestionnaire (si different) ; 

- la presentation de la zone a exploiter ; 

- le type de foret (foret naturelle, foret de plantation) ; 

- la localite de rattachement ; 

- la date et la reference du classement. 

3.2. Cartographie et _materialisation des limites de la zone a exploiter 

Le concessionnaire, le gestionnaire ou l'exploitant doit disposer d'une carte de la 
zone d'exploitation (parcelle ou bloc), precisant les coordonnees geographiques 
(UTM) des limites de la zone a exploiter. 

La carte est etablie par le gestionnaire ou l'exploitant forestier dans le cas des forets 
du domaine prive de l'Etat et des Collectivites territoriales. 

Sur le terrain, les sommets et les points saillants du bloc ou de la parcelle a exploiter 
doivent etre materialises par !'implantation d'une pancarte ou d'un piquet qui 
mentionne les informations suivantes : N° de la foret, Norn de l'exploitant forestier 
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ou du gestionnaire, la lettre alphabetique indiquant les sommets du bloc ou de la 
parcelle et leurs coordonnees GPS 

3.3. Identification des zones interdites a l'exploitation 

A partir de la cartographie et du zonage prealable defini par l'amenagement (series 
de protection), les zones interdites a !'exploitation doivent etre identifiees et exclues 
de l'inventaire d'exploitation. 

Les zones ci-dessous sont interdites a !'exploitation forestiere : 

- les zones d'importance ecologique et scientifique (forets a haute valeur de 
conservation en termes de biodiversite) : zones a tres grande diversite 
floristique ou faunique, habitats d'especes endemiques, habitats uniques et 
fragiles, sites Ramsar, ... ; 

- les zones a fortes pentes (plus de 30%) et flancs de montagnes, zones 
exposees a !'erosion (terrains ou pourraient se produire des ravinements et 
des departs de glissements de terrain) ; 

- une bande de protection des eaux de surface qui, selon les normes relatives 
aux amenagements des milieux forestiers permanents, s'etend sur : 

o 200 m de part et d'autre des petits cours d'eau permanents ; 

o 300 m minimum de part et d'autre des cours d'eau plus importants 
(N'Zi, Me, Bia, etc.) et au bord des lacs ; 

o 500 m de part et d'autre des fleuves (Cavally, Sassandra, Bandama, 
Comoe) et le long des lagunes ; 

o 1 kilometre a l'interieur du continent pour l'ocean. 

Ces normes etablies au niveau des milieux forestiers depassent le plus souvent les 
limites fixees par le niveau des plus hautes eaux selon la definition du domaine public 
hydraulique, au sens de la loi portant Code de l'Eau (Loi n°98-755 du 23 decembre 
1998), et elles sont done conservatoires. 

- les sites cultuels et culturels (forets ou arbres sacres, bordures d'eaux sacrees) 
ainsi que les cimetieres; 

- les sites d'interet touristique (certaines forets HVC, paysages, ... ) ; 

- les bassins versants des sources sur un perimetre de 200 metres de rayon ; 

- les zones situees dans un perimetre de 100 metres autour des habitations et 
des infrastructures sociales (ecoles, hopitaux, puits ou forage, etc.) a 
!'exception des plantations forestieres ; 

- les sites proches des emprises de servitude d'installations de transport 
d'electricite ainsi que d'amenagements et ouvrages hydrauliques ; 

- les zones peripheriques des pares et reserves sur une distance definie 
conformement a la reglementation en vigueur, relative aux pares et reserves; 
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La superficie et les coordonnees GPS des zones a extraire (les zones sensibles et les 
zones tampons) doivent etre notifiees a !'Administration forestiere afin qu'elles soient 
materialisees sur les cartes et leurs superficies extraites de celles des forets ou zones 
a exploiter. 

Dans ces zones, ii est interdit de couper les arbres, et sauf autorisation formelle 
delivree par !'Administration forestiere, l'acces des engins y est interdit. En effet, ii y 
a lieu d'y minimiser les impacts negatifs sur la ressource, l'environnement et la 

population. 

3.4. Inventaire d'exploitation ou prospection des arbres exploitables 

L'exploitant forestier, le gestionnaire ou le proprietaire doit proceder a un inventaire 
d'exploitation ou a une prospection des arbres exploitables suivant les protocoles 
definis en Annexe 01. L'inventaire d'exploitation ou la prospection des arbres 
exploitables doit etre sanctionne par un rapport. L'Administration forestiere peut 
apporter, au besoin, un appui technique a la realisation des travaux d'inventaire ou 

de prospection des arbres exploitables. 

3.4.1. Inventaire d'exploitation 

Dans le cas ou l'inventaire diagnostic le permet, l'inventaire d'exploitation est realise 
pour une meilleure planification des coupes en fonction de la localisation de la 
ressource et des contrats de commande. En effet, une planification basee sur de 
bonnes informations rend les travaux plus efficaces, moins dommageables pour 
l'environnement, plus avantageux en termes de securite des travailleurs et mains 
couteux. Cet inventaire d'exploitation concerne les Agro forets et les forets classees 
du domaine prive de l'Etat et des Collectivites territoriales. 

Le modele de rapport d'inventaire d'exploitation est repris en Annexe 01 et doit 
fournir les informations ci-apres : 

- la liste des arbres inventories avec leur numero, leurs coordonnees 
geographiques, le nom des essences, les dimensions (diametre a 1,30 m au­
dessus du sol, hauteur estimee) et une cotation qualitative de l'arbre ; 

- la carte de localisation des arbres inventories ; 
- la liste des arbres a proteger conformement a !'Annexe 02 (II s'agit des 

especes protegees ou rares dans la zone d'exploitation, des arbres servant 
d'habitat particulier ou de garde-manger pour certaines especes de faune ou 
des arbres a conserver comme semenciers) avec leur numero et leurs 
coordonnees geographiques, le nom de l'espece, les dimensions (diametre a 
1,30 m au-dessus du sol, hauteur estimative). 

- la liste des arbres proposes a !'exploitation (Annexe 01) par essence avec leur 
numero, les noms des essences, les dimensions (diametre a 1,30m, hauteur 
estimee), les coordonnees geographiques, la qualite des arbres. 
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Le concessionnaire, le gestionnaire ou l'exploitant doit deposer le rapport d'inventaire 
d'exploitation au niveau de !'Administration forestiere qui produit la liste et la carte 
de localisation des arbres a exploiter. 

3.4.2. Prospection des arbres a exploiter /Identification des arbres 
exploitables 

La prospection des arbres a exploiter est realisee dans les forets classees et les agro­
forets du domaine prive de l'Etat et des Collectivites territoriales dans lesquelles les 
regles d'inventaire d'exploitation ne peuvent etre objectivement appliquees ( cas de 
prelevement des arbres hors foret) ou egalement lors d'operations d'enlevement ou 
de ramassage consecutives a une situation particuliere (arbres compagnons dans les 
Agro-Forets, arbres morts, chablis, arbres impactes par la construction 
d'infrastructures, ... ). 

Le concessionnaire, le gestionnaire ou l'exploitant doit deposer le rapport de 
prospection, dont le canevas se trouve en Annexe 01, aupres de !'Administration 
forestiere. II doit contenir les informations suivantes : 

- la liste des arbres qu'il souhaite exploiter par essence avec leur numero, leurs 
coordonnees geographiques, le nom d'espece, les dimensions (diametre a 
1,30 m au-dessus du sol, hauteur estimative si possible) et une cotation 
qualitative de l'arbre ; 

- la carte des arbres qu'il souhaite exploiter ; 

- la liste des arbres a proteger (especes protegees, arbres servant d'habitat 
particulier ou de garde-manger pour certaines especes de faune ou arbres a 
conserver comme semenciers) avec leur numero, les coordonnees 
geographiques, le nom d'espece, les dimensions (diametre a 1,30 m, hauteur 
estimative si possible). 

L'Administration fore$tiere, apres traitement, delivrera la liste finale et la carte des 
arbres a exploiter. 

3.4.3. Arbres a proteger 

Le concessionnaire, le gestionnaire ou l'exploitant doivent respecter les interdictions 
d'exploitation de certains arbres proteges. Les arbres a proteger sont : 

- les arbres d'avenir : ce sont des arbres qui constitueront la ressource 
exploitable dans l'avenir (20Cm~d~DME) ; 

- les arbres d'interet socio-culture! ( cultuel et/ou culture!) : les etudes sociales 
effectuees lors de !'elaboration du plan d'amenagement ou du plan 
d'amenagement simplifie ou du plan de gestion identifieront les eventuels 
arbres d'interet social. Ils seront marques comme tels ; 

- les semenciers selectionnes selon les criteres suivants : la qualite 
phenotypique, le diametre (d~DME) et l'abondance de la fructification ; 
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- les especes rares (a identifier) ou menacees d'extinction (notamment celles 
classees aux annexes CITES, pour lesquelles la Cote d'Ivoire n'a pas obtenu 
de quota valide et/ou inscrites sur la liste rouge de l'UICN). 

3.5. Planification et entretien du reseau des pistes forestieres 

Pour l'etablissement et l'entretien du reseau principal de pistes forestieres, 
l'exploitant doit : 

- planifier et ouvrir le reseau des pistes en prenant en compte les besoins de 
!'exploitation et celles des populations dans le cadre des contributions au 
developpement local ; 

- contourner les zones a forte pente, marecageuses, ecologiquement sensibles, 
etc. ; 

- eviter de perturber les cours d'eau et veiller a la remise en l'etat ou prevoir la 
construction de ponceaux ; 

- eviter d'endommager les arbres a proteger lors de l'ouverture du reseau 
routier; 

- privilegier !'utilisation du reseau routier existant; 
- entretenir les routes utilisees au cours de l'amenagement et celles desservant 

les communautes locales. 

3.6. Preparation du pare a bois de chantier 

Lorsqu'il est necessaire de creer des pares a bois de chantier, l'exploitant doit : 

limiter a une superficie maximale de 0,25 ha et le nombre des pares a bois ; · 
- planifier et optimiser sur le terrain, le reseau des pares a bois ; 
- privilegier les zones degradees et utiliser de preferences les anciens pares ; 
- refermer les fosses creees pour les chargements; 
- veiller a ne pas creer de trop grandes ouvertures defavorables a la stabilite 

des peuplements et favorables au developpement d'herbacees plus sensibles 
aux feux et d'essences pionnieres de moindre valeur au detriment du 
developpement d'essences commerciales. 

IV. Regles prealables a l'exploitation des forets des personnes morales 
de droit prive et des personnes physiques et des arbres hors foret 

Les proprietaires ou gestionnaires de ces fon~ts doivent les doter selon leur taille soit 
d'un Plan d'Amenagement simplifie (PAS), soit d'un Plan de Gestion (PG), soit d'un 
Programme Annuel d'Activites (PAA). 

Pour les fon~ts dotees de PAS ou de PG, certains elements ci-dessous pourront etre 
trouves dans ces plans. Dans le cas contraire, ii faudra veiller au respect des regles 
suivantes. 

L'exploitation forestiere requiert une preparation prealable. Ainsi, le proprietaire, 
l'exploitant ou le gestionnaire doit : 
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_ identifier clairement la zone ou les arbres hors-foret ; . . . 
le cas echeant, la carte des peuplements du PAS ou PG d1stmgue plus,eurs 

parcelles dont ii s'agira de respecter les limites ; ,.. , . . , , 
_ En l'absence de plan, la parcelle visee par !'exploitation doit etre dellm1tee a la 

peinture; ,.. 
_ le cas echeant, des pancartes signalant le chantier en cours doivent etre 

installees en bordure de route ; 
- identifier les zones interdites a !'exploitation ; 

- identifier les arbres a proteger. 

4.1. Identification d~ la zone ou des arbres hors-foret a exploiter 

L'identification de la foret a exploiter doit prendre en compte : 

_ l'identite du proprietaire et du gestionnaire (si different) ; 

- la presentation de la zone a exploiter ; 

_ le type de foret (foret naturelle, foret de plantation) ; 

- la localite de rattachement; 

- la date et le numero d'enregistrement le cas echeant. 

Pour les arbres hors-foret, !'identification doit prendre en compte : 

- l'identite du proprietaire ; 

- la localisation des arbres ; 

- le type d'arbres (arbre nature! ou arbre plante) et !'essence. 

4.2. Cartographie et materialisation des limites des zones d'exploitation ou 
des arbres hors forets a exploiter 

Aucune exigence si le plan (PAS ou PG) existe puisque l'exploitant forestier ou le 

proprietaire y dispose d'une carte des zones successives d'exploitation (parcelle ou 
bloc) validee par !'Administration. 

Pour des arbres hors fon~ts et les forets de mains de 5 ha non dotee de plan de 
gestion valide, les coordonnees geographiques (UTM) des arbres a exploiter doivent 
etre consignees dans le PAA. 

Sur le terrain, le proprietaire, l'exploitant ou le gestionnaire doit materialiser les 
sommets et les points saillants de la foret par le marquage a la peinture sur les 
troncs des arbres faisant limite de la foret. 

4.3. Identification des zones interdites a l'exploitation 

Les forets dotees de PAS et PG ne sont pas concernees par cette disposition car c'est 
au moment de !'elaboration ou de la validation dudit plan que !'Administration mettra 
a disposition ces_ informations. 
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Dans le cas contraire, !'Administration forestiere locale mettra a disposition, des 
proprietaires, candidat proprietaires et au besoin exploitant, la localisation des zones 
interdites a !'exploitation. 

II s'agit des zones suivantes: 

- les zones a fortes pentes a savoir plus de 30% et les flancs de montagnes ; 
- les bassins versants des sources sur un perimetre de 200 metres de rayon ; 
- les sites cultuels et culturels (fon~ts ou arbres sacres) ainsi que les cimetieres ; 
- les zones d'importance ecologique, scientifique ou touristique : zones a tres 

grande diversite floristique ou faunique, habitats d'especes endemiques, 
habitats uniques et fragiles, zone a haute valeur de conservation, les sites 
Ramsar ... ; 

- les zones situees dans un perimetre de 100 metres autour des habitations et 
des infrastructures sociales ( ecoles, hopitaux, puits ou forage. Etc.) a 
!'exception des plantations forestieres ; 

- les sites proches des installations de transport d'electricite et des 
amenagements et ouvrages hydrauliques ; 

- Les zones du domaine public hydraulique, au sens de la loi portant Code de 
l'Eau, notamment : 

o les eaux de la mer territoriale ; 

o les cours d'eau navigables ou flottables dans les limites determinees par 
la hauteur des eaux coulant a plein bord avant de deborder, ainsi 
qu'une zone de passage de 25 metre de large a partir de ces limites sur 
chaque rive et sur chacun des bords des iles ; 

o les sources et cours d'eau non navigables ni flottables dans les limites 
determinees par la hauteur des eaux coulant a plein bord avant de 
deborder; 

o les lacs, etangs et lagunes dans les limites determinees par le niveau 
des plus hautes eaux avant le debordement avec une zone de 25 metre 
de large a partir de ces limites sur chaque rive exterieure et sur chacun 
des bords des iles. 

o les nappes aquiferes souterraines; 
- Clarifier le cas d'exploitation dans les zones peripheriques des FC et des 

reserves et pares (informer le proprietaire des servitudes autour de sa 
propriete). 

Dans ces zones, ii est interdit de couper les arbres, et sauf autorisation formelle 
delivree par !'Administration forestiere, l'acces des engins y est interdit. En cas de 
necessite, le parcours des engins doit y etre le plus court possible afin de minimiser 
les perturbations induites. 
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4.4. Prospection des arbres a abattre 

L'exploitation forestiere est precedee d'une prospection des arbres a abattre en 
tenant compte des DME ou DMA, si defini dans le plan d'amenagement sanctionne 
par un rapport. L'exploitant forestier, le gestionnaire ou le proprietaire doit realiser la 
prospection des arbres a abattre suivant les protocoles definis en Annexe 01. 
L'Administration forestiere apporte, au besoin, un appui technique a la realisation des 
travaux de prospection des arbres a abattre. 

La prospection des arbres a exploiter est realisee dans les forets non encore 
enregistrees ou qui ne sont pas dotes d'un plan d'amenagement simplifie ou d'un 
plan de gestion. 

Au moment de la prospection, ii convient si necessaire de s'attacher les services d'un 
guide issu du territoire villageois concerne pour eviter d'eventuels litiges. 

L'exploitant forestier ou le proprietaire d'une foret de plus de 25 ha doit consigner 
dans un carnet de .chantier consultable par l'agent forestier les resultats de sa 
prospection. En dessous de 25 ha aucun resultat de prospection n'est obligatoire 
mais l'agent forestier peut venir controler a tout moment le respect par l'interesse 
des engagements de gestion durable auxquels le type de peuplement dont ii dispose 
est soumis. 

Le rapport de prospection doit contenir les informations suivantes : 

- la liste des arbres qu'il souhaite exploiter par essence avec leur numero, les 
noms des essences, les dimensions (diametre a 1,30m, hauteur estimee), la 
cotation qualitative des arbres ; 

- la localisation sur une carte ou un croquis de la zone des arbres qu'il souhaite 
exploiter; 

- la liste des arbres a proteger dans les forets naturelles ( especes protegees, les 
arbres situes dans les zones ecologiques sensibles, les arbres servant d'habitat 
particulier pour certaines especes de faune ou les arbres a conserver comme 
semenciers). 

4.5. Identification des arbres a proteger 

L'exploitant, le gestionnaire ou le proprietaire doit respecter les interdictions 
d'exploitation de certains arbres proteges. II s'agit notamment : 

- des arbres d'avenir : ce sont des arbres qui constitueront la ressource 
exploitable dans l'avenir (20~d~DME). 

- des arbres d'interet social (cultuel et/ou culture!) : Ce sont des arbres de 
grande importance sociale ou abritant des rites cultuels. Les etudes sociales 
effectuees lors de !'elaboration du plan d'amenagement ou du plan 
d'amenagement simplifie ou du plan de gestion identifieront les eventuels 
arbres d'interet social. !Is seront marques comme tels. 

17 



des semenciers selectionnes selon les criteres suivants : la qualite 

phenotypique, le diametre superieur au DME et l'abondance de fructification ; 
- des arbres d'especes rares (a identifier) ou menacees d'extinction (notamment 

celles classees aux annexes CITES, et/ou inscrites sur la liste rouge de 
l'UICN). 

4.6. Planification et entretien du reseau de pistes forestieres 

Le proprietaire et/ou l'exploitant doivent : 
- planifier et ouvrir le reseau des pistes en prenant en compte les besoins de 

!'exploitation et celles des populations dans le cadre des contributions au 
developpement local ; 

- contourner les zones a forte pente, marecageuses, ecologiques sensibles, etc. 
- eviter de perturber les cours d'eau et veiller a la remise en l'etat ou prevoir la 

construction d'un ponceau ; 
- eviter d'endommager les arbres a proteger lors de l'ouverture du reseau 

routier; 
- privilegier !'utilisation du reseau routier existant ; 
- remettre en etat les routes utilisees desservant les communautes locales et 

dans les FC apres exploitation, et au long de l'amenagement pour les FC. 

4.7. Preparation du earc a bois de chantier 

Lorsqu'il est necessaire decreer des pares a bois de chantier, l'exploitant doit : 

- limiter autant que possible la surface et le nombre des pares a bois ; 
- planifier et optimiser sur le terrain, le reseau des pares a bois ; 
- privilegier les zones degradees et utiliser de preferences les anciens pares ; 
- refermer les fosses creees pour les chargements. 

V. Exigences techniques d'exploitation forestiere 

Ces exigences techniques sont les memes pour toutes les fon~ts et tous les arbres 

hors foret. Ce sont : 

- les operations d'abattage ; 

- l'etetage et l'eculage ; 

- le debardage; 

- le tronc;onnage, fac;onnage et cubage, traitement de bois ; 

- le marquage ; 

- le renseignement des documents de suivi ; 

- le chargement et le transport de bois ; 

- le suivi des documents de transport des grumes. 
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Chacune de ces activites requiert des exigences techniques specifiques. 

5.1. Operations d'abattage 

Les operations d'abattage des· arbres doivent etre executees selon les dispositions ci­
dessous enumerees : 

5.1.1. Preparation de l'abattage 

II est recommande a l'exploitant de : 

- evaluer la direction naturelle de la chute de l'arbre en fonction de l'inclinaison 
du fut et des branches maitresses; 

- nettoyer le bas de l'arbre et les chemins de fuite ; 

- orienter l'abattage en tenant compte du reseau de debardage et de la 

localisation des arbres d'avenir. 

5.1.2.Abattage 
L'exploitant doit : 

- preparer la charniere (une entaille et une coupe correcte) qui permet non 

seulement de diriger l'arbre pendant la chute, mais aussi de le retenir debout 

jusqu'a la coupe finale ; 

- proceder a un niveau bas de coupe (10 cm au plus au-dessus du sol) dans le 
cas des arbres plantes, en prevision des activites de regeneration ; 

- proceder a une coupe minimisant au maximum les degats sur les cultures. 

L'abattage doit se faire dans le respect des regles de securite (Annexe 03) et selon 

quelques mesures ci-apres : 

- un personnel qualifie ; 

- un materiel adequat; 

- une trousse de premiers soins ; 

- des equipements de securite. 

5.2. Etetage et eculage 

Lors de l'etetage et l'eculage, l'exploitant doit : 

- recuperer le maximum de bois d'ceuvre de l'arbre abattu ; 

- decouper .les contreforts longitudinalement au lieu de decouper entierement la 

base du tronc ; 

- fac;;onner la grume de maniere a faciliter un debardage efficient et soigneux ; 

19 



- rassembler les rebuts d'exploitation pour eviter qu'ils nuisent a la regeneration 
sur le site d'exploitation et/ou en faciliter une eventuelle valorisation. 

II convient d'effectuer une coupe de la culee est sur le site d'abattage lorsque 
!'existence d'une culee trap importante risque de perturber le debardage. Elle n'est 
pas necessaire lorsque .le bas du fOt a ete prepare avant abattage ou quand avant le 
debardage, l'exploitant prepare la grume en supprimant les contreforts afin de 
faciliter le debardage et de recuperer un tronc;on de bois d'ceuvre. 

5.3. Debardage 

L'impact du debardage· etant negatif a cause des degats aux sols et a la vegetation 
traversee, ii doit etre reduit. Le reseau de debardage doit etre adapte selon la 
localisation des arbres a abattre et la topographie. 

Pendant le debardage, l'Exploitant doit : 

- utiliser la piste qui fait le moins de degats possibles sur la vegetation, le sol et 
les eventuelles cultures des populations (les pistes les plus draites et les moins 
larges sont recommandees), en evitant des virages trap serres; 

- eviter les arbres a prateger sur le trajet ; 

- limiter au maximum les franchissements de cours d'eau ; 

- limiter l'usage des bulldozers equipes d'une chenille aux zones difficiles ; 

- eviter le debardage sur une longue distance (pas plus de 2km) ; 

- ne pas abandonner les grumes le long des pistes de debardage; 

- debarder !'ensemble des arbres abattus dans un delai d'un mois. 

5.4. Tron~onnage, fa~onnage et cubage, traitement de bois 

5.4.1. Tron~onnage 

L'exploitant doit: 

- maximiser le volume et la qualite du bois d'CEuvre ; 

- respecter une longueur maximale de 15m pour chaque bille ; 

- veiller au respect des regles de securite lors du tranc;onnage (Annexe 03). 

5.4.2. Fa~onnage et cubage 

Les arbres abattus sont fac;onnes et marques par l'exploitant. Ils sont ensuite cubes 
en deux etapes : 

- le cubage de la _grume ou du fut : ii se fait juste apres le debardage, sur le 
pare a bois et les mensurations prises sont enregistrees dans le carnet de 

chantier; 
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- le cubage des billes : cette operation intervient apres le fac;onnage de la 
grume en bille(s). Les mensurations prises sont egalement enregistrees dans 
le carnet de chantier. 

Les billes sont consider:ees comme des cylindres ayant pour hauteur, la longueur de 
la bille et pour diametre, le diametre moyen de la bille sous ecorce, le cubage 
s'effectue de la maniere suivante : 

Le volume en metre cube = 0,7854D2L (D : diametre moyen bille en metre, L : 
longueur bille en· metre) ; 

La longueur de la bille (L) est la distance qui separe le gros bout et petit bout 
de la bille. Elle se note en metres et decimetres couverts, c'est-a-dire que les 
fractions de decimetres sont negligees ; 

Le diametre moyen (D) est egal a la demi-somme des diametres des gros bout 
et petit bout, ceux-ci etant eux-memes la moyenne de deux diametres 
mesures, a chaque bout, selon deux directions perpendiculaires qui pourront 
etre materialisees a la peinture ; 

Le diametre, mesure a l'aide d'un ruban gradue, est note en metres et 
decimetres arrondis au demi-decimetre inferieur en cas de fractionnement des 
decimetres. Le volume de la bille ainsi calcule sera arrondi au millieme de 
metre cube. 

L'exploitant doit entreposer taus les rebuts du tronc;onnage et fac;onnage non utilises 
dans un coin du pare a bois en vue d'autres formes de valorisation. 

5.4.3. Traitement des bois 

Lorsque les bois abattus ne peuvent etre enleves dans les delais permettant d'eviter 
la degradation eventuelle des produits, l'ecorc;age et/ou le traitement phytosanitaire 
des grumes peLivent etre effectues sur place sous reserve de respecter le milieu 
naturel tel que prevu par la reglementation en vigueur. 

5.5. Marquage 

Le marquage des billes et souches permet de tracer tous les arbres abattus. 

Pour les forets naturelles, l'exploitant doit inscrire de fac;on lisible quelles que soient 
les conditions d'exploitation : 

5.5.1. Sur la souche 

- le marteau d'exploitant au fer et a la peinture ; 

- le numero d'identification de l'arbre a la peinture et au fer. 

5.5.2. Sur la bille (aux deux extremites) 

- le marteau de l'exploitant au fer et a la peinture ; 

- la reference de la zone exploitee (foret/parcelle) a la peinture ; 

21 



- le numero d'identification de l'arbre avec mention de la bille a la peinture et au 
fer par une lettre : 

o la lettre A qui designe obligatoirement la bille de pied ; 

o la lettre B qui designe la bille immediatement superieure ; 

o la lettre C qui designe la bille suivante ; 

o etc. 

N.B. : Pour les bois de plantation, l'exploitant doit marquer la souche et la bille 
conformement au marquage specifique defini par !'Administration forestiere. 

5.6. Renseignement des documents de suivi de l'exploitation 

Dans le cadre du suivi des arbres abattus, l'exploitant doit utiliser le carnet de 
chantier. 

L'exploitant doit renseigner et tenir a jour un carnet de chantier dans lequel ii 
enregistre les informations sur les arbres, le fut et les billes au fur et a mesure de 
leur abattage, debardage et fac;onnage. 

L'exploitant doit inscrire les billes abandonnees et non-evacuees dans le carnet de 
chantier et mentionner la raison de !'abandon. 

5.7. Chargement et transport de bois 

Pour le chargem~nt et le transport, l'exploitant doit : 

- evacuer le bois des pares a bois dans un delai de 3 mois. Toutefois, ces bois 
doivent etre degages immediatement ; 

- recuperer et evacuer dans un delai de 3 mois au maximum, les bois tombes 
accidentellement au cours du transport ; 

- exiger le maintien d'une distance de securite d'au moins 20 m du camion 
durant tout chargement ou dechargement pour taus les employes de chantiers 
non concernes ; 

- respecter les limitations de vitesse etablies et les horaires definies par la 
reglementation ; 

- utiliser les documents de transport des grumes; 

- declarer a !'administration forestiere la plus proche ou competente les billes 
qui ne seront pas evacuees du pare chantier dans un delai d'un mois. 

Le transport des billes/billons dans des conteneurs et autres enceintes fermees 
(vehicule bache, vehicule remorque, vehicule a carrosserie fermee, ... ) est interdit. 

5.8. Suivi des documents de transport des grumes 

L'exploitant doit . renseigner les documents de transport ci-dessous et les presenter 
aux differents points de controle : 
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- un feuillet dOment vise du Bordereau de Circulation des Bois de fon~ts 
naturelles (BCBFN) : ii sert a !'evacuation des bois du lieu d'abattage a l'usine 
de destination ; 

- un feuillet dOment vise du Bordereau de Circulation des Bois de Plantation 
(BCBP): ii sert a !'evacuation des bois de plantation du lieu d'abattage a l'usine 
de destination. 

En plus des feuillets ci-dessus, l'exploitant doit mettre a la disposition du transporteur 
une copie des documents suivants : 

- le contrat ou l'acte de concession ; 

- la preuve de propriete de la foret ou des arbres ou le contrat entre le 
proprietaire de la foret ou des arbres et l'exploitant ; 

- l'autorisation d'exploitation/reprise d'activites. 

Les carnets de BCBFN et de BCBP vises par l'autorite competente et detenus sur le 
chantier d'exploitation sont renseignes par l'exploitant au fur et a mesure qu'il 
prepare les chargements. 

23 



Conclusion 

Les presentes normes seront periodiquement evaluees, et revisees si besoin au 
terme de chaque periode de 3 ans de mise en reuvre pour tenir compte de leur 
applicabilite et de !'evolution des ressources. 

Le respect des preserites normes techniques d'exploitation permettra d'ameliorer 
l'efficacite des operations d'exploitation forestiere d'une part, en minimisant leurs 
impacts sur l'environnement et d'autre part, en anticipant sur les risques lies a ces 
activites. La mise en reuvre de ces normes devrait contribuer a la gestion durable 
des fon~ts. 

Pour ce faire, ii est necessaire d'assurer leur large diffusion aupres de toutes les 
parties prenantes et de former !'ensemble des personnes intervenant dans 
!'exploitation forestiere. 
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Annexe 1 : Protocole d'inventaire d'exploitation 

GEST ION NAI RE/PROP RI ET Al RE ................................................................................ . 

Localite : ...... ................................................................................................................ . 
I t . , 1· , nven a1re rea 1se .par ............................................................................................... . 

Foret 

Boussoliers/ 

PROTOCOLE D'INVENTAIRE 
D'EXPLOITATION 

Bloc /Parcelle Superficie Date Entree Date Sortie 

MOYENS HUMAINS 

Operateurs GPS 
Prospecteurs Man<2uvres 

Nb HJ Nb HJ Nb HJ Nb 

MOYENS MATERIELS 

Engins Carburant {I) Petit materiel 

BUDGET(FCFA) 

Ressources humaines Materiel Consommables 

Duree 

Autres 

HJ 

Autres Total 
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Introduction 

Rappeler l'objet de la m1ss1on. II s'agit de decrire brievement les elements ci-dessus. 
Reformuler !'introduction en prenant en compte : 

- La dimension protocole d'inventaire et canevas de rapportage 
- Ajouter un paragraphe relatif aux objectifs de l'annexe 

DESCRIPTION DES ETAPES ET ACTIVITES 

Developper les 3 etapes suivantes : 

1. Preparation 
a. Preparation technique 
b. Preparation materiel et logistique 
c. Preparation administrative 

2. Realisation de l'inventaire 
a. Delimitation des blocs/parcelles 
b. Materialisation et layonnage/orientation au GPS 
c. Comptage 

3. Traitement des donnees et rapportage 
a. Verification du remplissage des fiches 
b. Saisie et compilation des fiches 
c. Traitement et analyse des donnees 
d. Redaction du rapport (Introduire ici les canevas) 

La Delimitation du bloc/Parcelle 

Rappeler la technique utilisee pour delimiter le bloc/parcelle. 

En general, ii s'agit d'une delimitation a la peinture sans ouverture materielle de la limite. Elle 
est realisee par un ou des boussoliers. Ils introduisent les coordonnees geographiques du 
bloc dans leur GPS et s'attele a positionner celui-ci sur le terrain. A la suite de la delimitation, 
une carte d'un bloc/d'une parcelle est produite. 

L'inventaire proprement dit 

II s'agit ici de rappeler la methode d~nventaire mise en ceuvre. Pour ce faire, ii faut se 
referer aux manuels d'inventaire en vigueur. II est particulier a chaque type d'inventaire 
(amenagement, diagnostic, en plein) et porte essentiellement sur : 

- L'equidistance entre les layons virtuels ; 

- La categorie et les classes de diametres des arbres prises en compte ; 

II est important de rappeler que les donnees d'inventaire sont recueillies directement dans le 
GPS des prospecteurs qui les deversent regulierement dans un ordinateur mis a leur 
disposition pour la mission. 

C'est aussi le lieu de decrire et de caracteriser les formations vegetales rencontrees, ce qui 
peut jouer un role important dans le traitement des donnees. 
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Pretraitement des donnees d'inventaire 

Avant leur transmission au gestionnaire/proprietaire, les donnees recueillies sont pretraitees. 
Le pretraitement consiste a apurer les donnees en y enlevant les doublons ou les donnees 
mal renseignees lors de l'enregistrement au GPS. II permet aussi de porter des corrections 
sur des donnees mal saisies. 

Resultats de l'inventaire 

Les resultats de l'inventaire se presentent sous la forme d'un tableau avec plusieurs entrees 
correspondant aux donnees recueillies dont chaque ligne correspond a un arbre inventorie. 



Tableau 1 : Exemple d'extrait de tableau de resultats d'inventaire 

N° Arbre Essence Diametre Longueur Qualite1 X(m) Y(m) 
Observations 

/ Statut2 

1 

2 

3 

... 

FROMAGER 80 12 A 390 925 640 048 

EMIEN 70 11 B 390 859 640 105 

!LOMBA 60 13 B 390 800 640 065 

... . .. ... . .. . .. . .. 

Un second tableau qui est en presente la synthese des arbres inventories par classe de 
diametre est produit pour donner une idee plus precise des essences presentes dans le bloc. 

Tableau 2 : Exemple de tableau recapitulatif des arbres inventories 

Classe de Diametres 

• 

Essence Total 
40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 ... 

ABALE 1 3 1 7 3 

ABOUDIKRO 12 14 20 18 8 1 

ABRAHASSA 1 

ACAJOU 13 20 29 28 5 2 

ADJOUABA 2 4 1 

.t\DONMOTEU 2 

ADZODAU 3 3 5 1 1 

AIELE 2 1 1 

AKO 58 71 61 86 28 9 6 1 

AKOHISSI 15 28 22 11 1 1 

... ... .. . ... . .. ... .. . ... ... ... . .. . .. . .. . .. 

1 Dans le cadre de !'exploitation forestiere, la qualitc des arbres sur pied se definit comme !cur capacite a etre exploites avec un bon 
rendement matiere et une « bonne qualitc » de grumes. La cotation qualitative consistc en un classement des arbres sur pied en 5 classes (A, 
B, C, D et E), suivant les caracteristiques suivantes : (i) forme de l'arbre (diametre et hauteur sous le premier dcfaut, cylindricitc, courbure, 
forme de la section (ovales el meplats), coudes et ba!onnettes), (ii) ctat sanitaire et stade de dcveloppcmcnt de l'arbre (gourmands, n<i:uds 
couverts ou pourris, trous de pie, tronc sonnant creux ... ), (iii) aspect du bois visible sur ecorce (rectitude du fil, bosses, blessures el 
soulevements d'ecorcc ... ). Ainsi done, pour les arbres de la : (I) Classe A, cc sont les arbres sur pied prcscntant a l'a:il nu une forrne droite et 
cylindrique, un etat sain, ni gounnands ni na:uds couverts, un aspect en fil droit et aucun defaut (ni epines, ni picots, ni grains d'orge, ni 
traces de blessures, ni broussins ... }, (2) Classe B, cc sont les arbres sur pied presentant a l'a:il nu une forme avec une eourbure legere ou 
forme conique ou avec une section ovate, un etat prcsentant au plus un gros gourmand, un aspect en fi t irregulier (tres legl:res cotes dans tous 
lcs sens, I trace de blcssurc cicatrisee, I bosse legl:re, epines visibles, ecorce soulevee en plusicurs cndroits), (3) Classe C, cc sont les arbres 
sur pied presentant a l' reil nu une forrne avec une courburc prononcec (Fonne conique + Section ovate, 2 ou 3 meplats, 2 courburcs legcres, I 
contrefort allonge ou 2 goutticres peu accentuees), un etat presentant au plus deux gros gourmands et une trainee noire, un aspect a 2 a 3 
bosses ou gros na:uds cicatriscs avec plusieurs traces de blessures, (4) Classe D, ce sont lcs arbres sur pied presentant a l 'reil nu une forme 
avec une courbure prononcee plus un contrefort allonge ou I gouttil:re (2m) et 2 ou 3 meplats, un etat presentant plus de 2 gros gourmands , 
I branche cassee et I trou de pie, un aspect avec un legcr bosselage et plus de 3 bosses en gros n<:euds cicatrises, (5) Classc E, ce sont les 
arbres sur pied prcscntant a l'reil nu une forme en section cannelee ou section cOtelce (2 cotes ou plus), un etat de pourriture visible sur pied 
ou I na:ud pourri ou tronc sonnant creux, un aspect a fil vissc ou roulant bossele. 

2 Statut est lie a Ia protection (P) ou non de l'espece eu egard aux caracteristiqucs definies dans le document des 
normes techniques d'exploitation forestiere 
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97 
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320 

78 

... 



TOTAL 2 429 3170 2 302 1 779 592 184 86 32 40 4 13 3 10 657 

Conclusion 

lei, ii s'agit de revenir sur les circonstances de !'organisation pratique de la mission et 
d'aborder les difficultes rencontrees. Terminer par des propositions palliatives. 

Nom et signature du Chef 

De l'equipe d'inventaire 
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Annexe 2: Liste des especes protegees 

Tableau 1 : Especes · de fon~ts naturelles integralement protegees et interdites 
d'exploitation 

N° d'ordre Norn vernaculaire ou usuel / 
Norn scientifique commercial 

01 Assamela/ Afromosia Pericopsis elata 

02 Vene/palissandre ou Bois de rose Pterocarpus erinaceus 

Tableau 2 : Especes de forets naturelles partiellement protegees ( exploitation pour 
commercialisation locale toleree) dont le commerce international necessite un Avis de 
Commerce Non Prejudiciable 

N° d'ordre 
Norn vernaculaire ou usuel/ 

Norn scientifique 
commercial 

01 Acajou blanc/ Acajou Khaya anthotheca 

02 Acajou Bassam/Acajou Khaya ivorensis 

03 Acajou a grandes 
Khaya grandifoliola 

feuilles/ Acajou 

04 Azodau/Doussie Afzelia bella 

05 Lingue/Doussie Afzelia africana 

06 Cedrela CedrelaSpp 

07 Dalbergia (Bois d'Ebene) Dalbergia sissoo/Melanoxylon 
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Annexe 3 : Regles de securite lors de !'exploitation forestiere 

I- Identification des risques encourus dans le cadre des activites d'exploitation forestiere 

ETAPES TACHES A EFFECTUER RISQUES ENCOURUS 

Materialisation des limites ou des • Blessures au cours de la marche en foret; 
sommets • Blessures par la machette ; 

Phase preparatoire a Inventaire d'exploitation ou la • Morsures de serpents ; 
!'exploitation forestiere prospection des arbres a abattre • Chute ou Glissades ; 

• Chute de branches d'arbres ou de bois marts ; 
Reseau routier 

Chute de plain-pied . • 
• Coupures lors du transport de la tronc;onneuse avec le 

contact de la cha,ne a l'arret, OU lors d'operation 
d'entretien (affOtage, ... ) ; 

• Coupure, Hemorragie, section d'un membre ou fracture 

Abattage 
suite a un faux mouvement du a un rebond, au blocage 
de la cha1ne, a une rupture de la cha1ne ou a une chute ; 

• BrOlures lors du contact avec l'echappement de la 
machine; 

Utilisation de la • Incendie lors du remplissage du reservoir de carburant ; 
tronc;onneuse • Surdite liee au bruit de la machine ; 

• Lesions de l'reil dues aux projections de copeaux de bois ; 

• Chute de l'arbre abattu ou celui qui est entraine dans la 
chute de l'arbre au cours de l'abattage; 

Etetage et eculage • Chute d'une branche ou d'une liane au cours de 
l'abattage ; 

• Projections de pierres ou de poussieres ; 

• Chutes de hauteur ou glissades; 

M 



ETAPES TACHES A EFFECTUER RISQUES ENCOURUS 

• Electrocution, electrisation lors de travaux a proximite de 
reseaux electriques; 

• Allergie respiratoire ; 

• Lombalgies et cervicalgies dues en particulier aux 
Tronc;onnage et traitement de bois vibrations des machines; 

• PiqOres d'abeilles, de guepes et de fourmis ; 

• Morsures de serpents . 

• Renversement de la machine qui fa it le debardage; 

• Rupture du cable de debardage ; 

• Lesions cutanes et oculaires dO au contact avec les huiles 
et le carburant. 

• Lesions cutanes et oculaires liee au gaz d'echappements 
Debardage non conforme et moteurs mal regles, a la fumee de la 

Operations post combustion de vegetaux lors d'un essartage ; 
abattage • Lombalgies et cervicalgies dues en particulier aux 

vibrations des machines ; 

• Surdite liee au bruit de la machine ; 

• PiqOres d'abeilles, de guepes et de fourmis . 

• Renversement des grumes au cours du chargement ; 
Chargement et transport de bois • Renversement des grumes au cours du transport ; 

• Renversement du grumier ; 
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11-Regles de securite 

2- 1 - Formation et information : 

Les travailleurs doivent : 

- avoir une bonne connaissance de la notice d'utilisation de toutes les machines a utiliser sur un chantier d'exploitation; 
etre formes par une personne competente (fournisseur, ... ) ou un organisme specialise : 

• a la connaissance, a !'utilisation et au bon fonctionnement du materiel (tron~onneuse, debardeuses, grumiers ... ) et des 
Equipements de Protection Individuels (lunettes de protection ou ecran facial, Casque, Pantalon de securite, 
Gants anti-coupures et antiderapants, Bouchons antibruits, proteges-oreilles, cache-nez, Chaussures de 
securite); 

• aux techniques d'abattage (direction d'abattage en fonction de l'arbre, phenomenes de tension/compression, etc.) ; 
• aux techniques de debardages; 
• a la conduite des engins forestiers ; 
• aux techniques de chargement de grumier ; 
• aux premiers secours ; 
• a !'utilisation des radios talkie-walkie ; 
• a !'utilisation d'un extincteur ou tout autre dispositif pouvant maitriser un debut d'incendie. 

2-2- Autres Regles de securite 

ETAPES TACHES A EFFECTUER REGLES DE SECURITE A OBSERVER 

Cartographie et materialisation Porter les Equipements de Protection Individuelle (lunettes de 
des limites ou des sommets protection ou ecran facial, Casque, Pantalon de securite, 

Phase preparatoire a Inventaire d'exploitation ou Gants anti-coupures et antiderapants, Bouchons antibruits 

!'exploitation forestiere prospection des arbres a abattre proteges-oreilles, cache-nez, Chaussures de securite) ' 

Reseau routier 
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ETAPES 

Utilisation de la 
tronc;onneuse 

TACHES A EFFECTUER 

Abattage 

Etetage et eculage 

REGLES DE SECURITE A OBSERVER 
• Porter les Equipements de Protection Individuelle (lunettes de 

protection ou ecran facial, Casque, Pantalon de securite, Gants 
anti-coupures et antiderapants, Bouchons antibruits, proteges­
oreilles, cache-nez, Chaussures de securite) ; 

• Prevoir une trousse de secours sur le chantier ; 

• Utiliser des tronc;onneuses adaptees a la nature du bois et au 
diametre des troncs et des branches a couper ; · 

• Veiller a l'entretien et a l'affGtage des scies a chaines ; 
• Prevenir les collaborateurs presentes sur les chantiers avant 

l'abattage ; 

• S'assurer qu'il n'y a aucune personne, autre que l'abatteur et 
son aide dans la zone d'abattage; 

• Maintenir une distance de securite ; 

• Tenir compte des elements exterieurs comme le vent, la pluie et 
les fortes chaleurs qui diminuent les reflexes ; 

• Verifier l'etat general de la machine (reglage de la scie, si la scie 
n'est pas endommagee, les maillons, les rainures ou guide 
chaine deformes ... ) ; 

• Verifier que la machine comporte les dispositifs de securites 
adequates : bloc chaine ; 

• S'assurer de la maintenance de la tronc;onneuse (reparation, 
reglage ... ) par une personne competente selon les specifications 
du fabricant avant de l'utiliser; 

• Controler les niveaux de carburant et de lubrifiant de chaine; 
• Verifier le fonctionnement du Frein de chaine ; 
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ETAPES TACHES A EFFECTUER REGLES DE SECURITE A OBSERVER 

• Controler la tension et l'affOtage de la chaTne (par un agent 
ayant les qualifications requises) ; 

• Tenir la tronc;onneuse a deux mains et devant soi ; 

• Demarrer la tronc;onneuse a moteur thermique en la posant sur 
le sol; 

• Arreter le moteur de la tronc;onneuse apres utilisation ; 

• 
• Effectuer l'enlevement et le nettoyage de branchages au fur et 

a mesure de la progression du travail ; 

• En cas de blocage de la chaTne, arreter le moteur et extraire la 
chaTne ; 

• Sur un terrain en pente, se deplacer en amont de la grume a 
tronc;onner ; 

• Travailler en equilibre stable ; 

• Centraler l'arbre dans sa chute par une charniere. Pour ce faire, 
ii faut: 

Tronc;onnage et traitement de bois 
✓ Prevoir une epaisseur de charniere, faite au moyen d'une 

entaille de direction et d'un trait d'abattage a environ 
1/10 du diametre de l'arbre a abattre de maniere a ce 
que la chute de l'arbre soit dirigee et maTtrisee ; 

✓ Faire une entaille de direction d'une profondeur d'environ 
1/3 du diametre de l'arbre a abattre et un angle 
d'ouverture d'au mains 45 degres; 

✓ faire le trait d'abattage a au mains 2,5 cm au-dessus de 
la pointe de l'entaille de direction ; 
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ETAPES TACHES A EFFECTUER REGLES DE SECURITE A OBSERVER 

• Ne jamais laisser debout tout arbre dont le trait d'abattage est 
entame ; ii doit etre libere avec un debardeur OU un autre 
moyen de traction mecanique ; 

• Ne jamais laisser debout ni tronc;onner, tout arbre qui est retenu 
dans sa chute : ii doit etre libere avec un debardeur ou un autre 
moyen de traction mecanique. 

• Doter les equipes de travailleurs de kits de premiers soins 
comprenant un antivenimeux a large spectre ; 

• Porter les Equipement de Protection Individuelle (lunettes de 
protection ou ecran facial, Casque, Pantalon de securite, Gants 
anti-coupures et antiderapants, Bouchons antibruits, proteges-
oreilles, cache-nez, Chaussures de securite) ; 

• Maintenir enrouler le cable du treuil d'un debardeur a cable lors 
Debardage des deplacements sans charge ; 

• Attacher une grume a debarder entre 30 et 60 cm de son 
extremite a l'aide d'un treuil 

Phase post abattage • Garder le debardeur dans le meme alignement que le cable du 
treuil, lorsque le treuil d'un debardeur a cable est utilise ; 

• Faire le debardage dans le sens de la pente lorsque le terrain 
est incline de maniere a eviter le renversement du debardeur 

• Utiliser un grumier selon la charge; 

• Ranger les grumes de fac_;on a pouvoir les enlever ou les retirer 

Chargement et transport de bois 
sans risquer la securite des travailleurs ; 

• Etre muni, entre la cabine et la charge, d'un ecran de protection 
fixe de fac_;on a assurer la securite du conducteur en cas de 
deplacement de la charge. 
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ETAPES TACHES A EFFECTUER REGLES DE SECURITE A OBSERVER 

• Arrimer le chargement aux normes d'arrimage en vigueur de 
sorte que les grumes ne coulent pas, ne se deversent pas, ne 
soient pas emportees par le vent, ne se detachent pas du 
vehicule, ne se deplacent pas sur le vehicule de maniere a 
compromettre la vie du commis chargeur ou des usagers de la 
route ainsi oue la stabi lite ou la manreuvrabilite du qrumier. 
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